
TRAITÉS BILATÉRAUX EN VIGUEUR 

Echange de Notes relatif a l'aviation civile 
aux bases louées a Terre-Neuve (Stephen-
ville et Argentia) 
Ottawa. le 4 juin 1949 
En vigueur le 4 juin 1949 
RTC 1949/15 

Echange de Notes sur les mesures pro-
pres à assurer un contrôle méthodique. 
efficace et sûr des aéronefs qui circulent 
dansl"espace aérien situé près de la 
frontière commune du Canada et des 
Etats-Unis 
Ottawa. les 20 et 27 décembre 1963 
En vigueur le 27 décembre 1963 
RTC 1963/20 

Accord relatif au transport aérien 
Ottawa. le 17 janvier 1966 
En vigueur le 17 janvier 1966 
RTC 1966/2 

Modifié 
le 8 mai 1974 tRTC 1974/181 
le 28 août :981 tRTC 1981i34) 
le 24 mai 1984 
1e21 août 1984 :RTC 1984 , 24) 

Accord relatif au predèdouanement dans 
le domaine du transport aenen 
Ottawa. le 8 mai 1974 
En vigueur le 8 mai 1974 
RTC 1974 i 17 

Modifié le 15 octobre 1979 (RTC 1979/ 
34) 

Accord relatif aux services aériens non 
réguliers 
Ottawa. le 8 mai 1974 
En vigueur le 8 mai 1974 
RTC 1974/16 

Echange de Notes portant sur la vente 
promotionnelle des places d'Air Canada 
et la participation au marché Canada-
Australie du transporteur aérien americain 
Continental Airlines 
Washington. le 21 mars 1983 
En vigueur le 21 mars 1983 avec effet a 
partir du 4 mars 1983 

Echange de Notes visant à établir un 
nouvel Accord sur les services aériens 
régionaux. locaux et de navette 
Montréal. le 21  août  1984 
En vigueur le 21 août 1984 
RTC 1984/24 

Échange de Notes concernant la certifi-
cation. l'homologation ou l'acceptation de 
navigabilité et environnementale des 
produits aéronautiques civils 
d'importation 
Ottawa. le 31 août 1984 
En vigueur le 31 août 1984 

RTC 1984/26 

Echange de Lettres relatif au programme 
pilote de services aériens transfrontière 
Washington. le 13 mars 1986 
En vigueur le 13 mars 1986 

Echange de Lettres relatif au programme 
pilote de services aériens transfrontiére a 
destination de et à partir de San Jose 
Washington. le 13 mars 1986 
En vigueur le 13 mars 1986 

Accord sur la securité de l'aviation 
Ottawa. le 21 novembre 1986 
En vigueur le 21 novembre 1986 

AMBASSADES 

Echange de Notes concernant la con-
struction de nouvelles chancelleries de 
nos deux gouvernements respectif a 
Ottawa et Washington 
Washington. le 13 mai et le 2 octobre 
1985 
En vigueur le 2 octobre 1985 

ARBITRAGE 

Voir aussi 
Air — le 8 mai 1974 
Frontières — le 8 mai 1811 le 10 
mars 1873 le 24 janvier 1903 
Frontieres maritimes — le 11 janvier 
1909 
Paix et amitié — le 24 décembre 
1814 
Pécheries — le 20 juillet 1912 
Pipe-lines — le 28 janvier 1977 

Traité entre le Royaume-Uni et les Etats-
Unis d'Amerique concernant l'établisse-
ment d'une commission de paix 
Washington. le 15 septembre 1914 
En vigueur le 10 novembre 1914 
CUS 463 

Certaines dispositions du Traité de 1914 
ont été modifiees. en ce qui a trait au 
Canada. par un Traité daté du 6 septem-
bre 1940 (RTC 1941/9) 

Convention relative à certaines plaintes 
qui fait surgir l'exploitation de la fonderie 
a Trail. C.-B. 
Ottawa. le 15 avril 1935 
En vigueur le 3 août 1935 
RTC 1935/20 

Modifiée le 24 janvier 1950 (RTC 1951/ 
35) 

AUTOCHTONES 

Voir 
Commerce — le 19 novembre 1794  

— seulement l'Article Ill 
Paix et amitié — le 24 décembre 
1814 

BREVETS 

Echange de Notes pour lechanoe reci-
proque de droits et brevets se rapportant 
au ROX et à d'autres explosifs 
Washington. les 3 et 27 septembre 1946 
En vigueur le 27 septembre 1946 
RTC 1946/51 

CAMPOBELLO, PARC 
INTERNATIONAL 

Accord relatif a la création du parc inter-
national Roosevelt de Campobello 
Washington. le 22 janvier 1964 
En vigueur le 14 août 1964 
RTC 1964/17 

COMMERCE 
Traité d'amitié, de commerce et de navi-
gation (Traité Jay) entre le Royaume-Uni 
et ■ es  Etats-Unis d Amenaue 
Londres le 19 novembre 1794 
En vigueur le 28 octobre 1795 
BSP 1,784 

Article explicatif se rapportant a l'Article 
IH du Traite du 19 novembre 1794 (Traite 
Jay) relatif au droit de passer et repasser 
les frontières et de se livrer au commerce 
Philadelphie. le 4 mai 1796 
En vigueur le 6 octobre 1796 
BSP 1/804 

NOTE 

Seuls peut-ètre l'Article Ill, dans la mesure 
oü il concerne les autochtones, et les 
Articles IX et X concernant le regime 
foncier et dettes orivees demeurent en 
vigueur 

Convention de Commerce entre le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis d•Amerique 
Londres. le 3 juillet 1815 
En vigueur le 3 juillet 1815 
CUS 9 

NOTES 

L Article IV au sujet des «Consuls"' est le 
seul Article qui s applique au Canada 

Prolonge pour une penode de 10 ans le 
20 octobre 1818 (CUS15) 

Prolongé indéfinitivement le 6 août 1827 
(CUS 17) 

Accord commercial 
Washington. le 17 novembre 1938 
En vigueur 

L'Article IX provisoirement. le 26 


